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PETITIONS, DISTRI.DUEES CONI'ORNEMENT · A L 'AU:1.1IC:LE 85 ET COMMUNICATIONS- DISTRIBUEES 
'· ·•CONFŒ?.MEilEN'l.1 A L1ABTICL.it 2li DU -B2G::.;EM"S1:fl' INTERIEUR . 

1. t({ Cor.1ité :p~rma:nent dès pétj·tions, composé des représentants de la Chine; de . 

la France, de 1 1 Inde, de 1 1 na:.le, d•.1 Royaulile-Uni de Grande-Bretagne èt d I Irlande :• 

du No::d et de l 1U;,1ion des Rà;,ibliques soda.listes soviétiques, a examiné, conf or• 

mément au paragraphe 8 -de l'annexe à la résolution 1713 (XX) du Conseil d,e 

tutelle, et en application du paragraphe 3 de l I article 90 du règlement intérieur, 

les six premiers r~pports du Comité du classement des communications. 

2. A ses 460ème et 462ème séances, le Comité était saisi des recommandations du 

Comité du classement des communications contenues dans les documents T/C.2/L,310 
à 315. Après avoir·exruniné cës rapports, le Comité permanent dès pétitions 

présente ·-àu Conseil de tutelle les recommandations suivantes 

3. Premier rapport, T/C~2/L.310 
a) Les cleux communications distribuées sous les cotes T/coN. 7/1.51 et ;e, · 

concernant les incidents qui ont eu lieu E:~ juin 1957 à iviango et à Lama~Kara dans 

le Territoire sous tutelle du Togo, devraient être examinées en même temps que la 

pétition T/PET.7/534 relative aux •mêmes incidents. 

b) -La procédure établie devrait être appliquée aux communications distribuées 

soue les cotes T/COM. 7/L.53; .51+ et 55. : 
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) L 'd 't A é , ,, , ,, a a proce ure e ablie devrait etre ap:pliqu e aux petitions em.:J::.,n'r.ir.~s 

au paragraphe 3. 

b) Les pétitions concernant des problèmes généraux se posant au Cameroun 

sous administration française et au Togo, distribuées respectivement sous les 

cotes T/PE.r.5/1.4!:.6 et '::':/P'!.T. 7/1.34, devraient être prises en considération par 

le Consei.l de tu'.;,,11e ::.orsqu' il e::-:aminera les ra11po:.:ts aml'.lels relatifs aux 

· deux Territoires intc'ir::-ssés. 

c) Les cornmurücet:i .. ons distribuées sous les cotes T/C0L4/L.24 et T/C0M.7/1.47, 
, 

concernant resrzcti Vç,nent :.e Car.E·r.0nn t::T,3 a:,:,:J ·:::i.;;";rn.tion 1::-:ri tannique et le Togo, 

devraient être priseR en considért.::.ion pa:i: lr. C01.sel:!.. de tutelle lorsqu'il examinera 

les rapports annuels r~latifs aux deux :~:?.:crito.i.res i.'.ltérese:és. 

d) Les d~ux comruu:r.ications distribu.ées oo~is les cotes T/ COM. 7 /L.48 et 49, 
concernant les incidents qui ont eu lieu en ju-:.n 1957 à :r:tango et Lama-Kara 

dans le Terri toir~ so'.ls tu+,elJ.e ilt~ Togo, àevraient ê-t:.J:·e e;~aminécs en mê:r.e temps 

que la pétition T/I'ET. 7/534 ::::-~lative au;: mêmes incider.ts. 

5 rr-,. -' •' -~ rt m 'c I") /T 7. ,l"l • ::.;.· O.1.sieme :..::.·:::mo ,, _, , c. _., • .J.v:. 

a) La procédure établie devrait être appl.iquée aux pétitions énumérées au 

parG.i1:caphe 3. 

b) Le Conseil de tutelle devrait approuver les recommandations du Comité du 

claGsement des comm.unicaticns concernant les 'pétitions énumérées aux paragraphes 

4 et 5. 
c) Les communications distribuées sous les cotes T/C0M.2/L.40 et 

T/COM.4 et 5/L.2, concernant respectivement le ·TanBanyika, le Cameroun sous 

administration britannique et le Ca~eroun sous administration française, devraient 

être prises en considération par le Conr,eil lorsqu'i.l cxaminern les rapports 

annuels relattfs aux trois Territoires intéressés. 

6. Quatrième ..!,_apport. T/C.2/L.31:3 

a) La procédure étab}ie devrait être appliquée aux pétitions énumérées aux 

alinéas a); b), c), d), e)) et f) i) du paraG:·aphe 3. Une proposition tendant à. 

appliquer la proc6durc établie aux pétitions distribuées sous la cote T/PET.li- et 

5/11, que le Comité du classement avait recommandé de reclasser selon l'article 85, 

; ... 



' 
paragraphe 2, a été repoussée par 4 voix contre 2. ,. • La recommandation du Comité 

du classement) selon ·•laqu~lle les _deux pétiJions ~/~ET·'~-7/531. -et: ·533 .• èl.e,~:l;;:~ent être 
.- . ' . • ' . ' . 

cons:i,dérées comme irrecevables rconfq!,\m,érne,11-J; à, :l.' a:i;-~icle 8_1, a été oppi:ouvée par 

4 voi~ contre . une ; avec une abste_ntion. _Lad_:,roposition du Comité du classzment >, · 

de considérer comme .irr~ceva:bl.e conformément -à l'article 81 la dernière plainte 
. . . . . . -

figurant à la- section 2 du d.o~llillent T/PEr ~5/888 a été approuvée par 4 voix cont:,::e 

une, avec une abLt'=nti0n. 

b) . Les 332 péti tiens énumérées à 1: alinéa ii) du pa.ragraphe f) devraient; ~tre 

reclassées selon l'article 85, paragraphe 2. Une proposition tem1ant à ce _que les 

plaintes précis~s for~:iulées clans ces pé i;~i.;io:1s DO:i.ent exami'.:l~es par le Comité 

permanent à.es pf".;-c:. tian;;;; e:n même t~mps qt~e d I a~'t,:.·es pétitions précises concernant . 

les mêmes incider.t,s ou , le cas échéant, _L:lpr.rû::nent, a été repoussée par 3 voix 

contre 2, avec une abstention. 

c) Une proposition feite en V':lrtu de 1 1art:'...cle 90, paragraphe 3, selon 

laquelle la pro,~édure établie ne d::!vrait pas êt:v.-e aprliquée aux pétitions énu

mérées à l'alinéa iii) du pa=~graphe f), que le Comité du classeme~t avait 

recommandé de l'e classer sel:::.n 1 1 article 24, a été approuvée :çar 3 voix contre 2, 

avec une abstention. 

d) En ce qui concerne l'alinéa iv) du paragraphe f), la recommandation du 
, 

Comité du classement a été approuvée par 3 voix contre une, avec 2 abstentions. 

Ainsi, les 545 pétitions énumérées à cet alinéa devraient ~tre considérées comme 

irrecevables conformément à l'article 81. 

7. Cinquièm~a;i;mort, Tffi2LL,314 
Les recommandations du Comité du classement énoncées aux paragraphes 3, 4, 5 

et 6 devraient être approuvées. Une proposition tendant à ce que la procédure 

établie soit appliquée aux quinze communications énumérées à l'alinéa c) du 

paragraphe 6 et distribuées sous les cotes T/COM.7/1.56 à 70, a été repoussée par 

3 voix contre 2, avec une abstention. La proposition du Comité du classement 

recommandant que la communication T/COM, 7/L, 70 soit considérée comme irrecevable 

conformément à l'article 81, a été approuvée par 3 voix contre 2, avec une 

abstention. 
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8. ~i(,me rapport, T/C,2/L.315 · 

a) Les recommandations du Coruité du classement énoncées aux parag~aphes 3, 
4 et 5 devraient être approuvées. Une proposition tendant à appliquer la procédure 

· établie au:~ trois communications. énumérées aux alinéas a) et b) du paragraphe 5 

et distribuées sous les cotes T/COM.2/L,43 et T/COM.5/1.214 a été repoussée par 

3 voix coritre 2, e.vec ur.e abstention, Une proposition recommandant que le Conseil 

de tutelle prenni · on c:-.nsidére.tion la comrm.micë-:rtion è.istr:i.b1.lée sous la cote 

T/COM,5/L,218 lo:.·~g_u'i::. eXRillinera le rapport mmt:.~l n;latif tm Cameroun sous 

administration frança~.ce n'a pu être aùoptée pa:cce qu'il y a eu partage égal des 

voix après application cle la procédare i.r,ùiqu, ~ ~ à l; article 38 du règil.ement 

intérieur. 

b) Le Com:i.té a d.é ,::idé d'ajourner l ! examen d.e la recommandation concernant le 

document T/COI-1~5/L.219, mentionnée à 1 1e.linéa b) du paragraphe 5, étant donné 

qu'il ne dispose.it que à.u texte origin;1.l f'ranç<'-.!.s de cette communication, 




